
 

 
 
 

Assurance Automobile 
Document d’information d’un produit d’assurance 

Compagnie : AXA France IARD – Entreprise d’assurance immatriculée en France et régie par le Code des Assurances 

Siren : 722 057 460. 

Produit : Camping-car – Carmine Assurances- FFCC 

 

Ce document d’information présente un résumé des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte vos besoins et 

demandes spécifiques. Vous trouverez l’information complète sur ce produit dans la documentation pré contractuelle et contractuelle du contrat 

d’assurance. 

De quel type d’assurance s’agit-il ?  

 

 Qu’est-ce qui est assuré ? 

LES GARANTIES SYSTEMATIQUEMENT PREVUES : 

 

 
LES GARANTIES OPTIONNELLES  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les garanties précédées d’une sont systématiquement prévues 
au contrat. 
 
 

 

 Qu’est-ce qui n’est pas assuré ? 
 

 

 
 
 
 

 

  

 

 Y-a-t-il des exclusions à la couverture ? 

PRINCIPALES EXCLUSIONS : 

! 

! 

Les dommages : 

! 

! 

! 

! 

! 

! 
!  

PRINCIPALES RESTRICTIONS : 

! 

! 

! 

 



 

 

 
 

 

Quand et comment effectuer les paiements ? 

 
Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 

 

 

 

Comment puis-je résilier le contrat ? 

- 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Où suis-je couvert ? 
✓ 

✓ 

✓ 

 

Quelles sont mes obligations ? 
Sous peine de nullité du contrat d’assurance ou de non garantie : 
A la souscription du contrat 

- 

- 
- 
En cours de contrat 

- 

En cas de sinistre 

- 

- 

-  
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https://www.bcf.asso.fr/

